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DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE TERRITORIALE
OU DE LA COMMISSION PERMANENTE

- ERRATUM a l'article 1er de la délibération n° 84-151 AT du 8 décembre 1994 modifiant les conditions d'ouverture des droits
aux allocations familiales du régime des satariés (J.0.P.F. n° 51 du 22 décembre 1994, page 2404).

A la dixiéme ligne.
Aut lieu de : "Le temps maximum est fixé a 180 heures par mois™ ;

Lire : "Le temps minimum est fixé & 80 heures par mois".
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